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s p e c t a c l e  v i v a n t

Public

maternelle, élémentaire
collège, lycée

Contacts

Le Théâtre de Fos-sur-Mer
Chloé Mangin 04 42 1 36 23
cmangin@scenesetcines.fr

Espace Robert Hossein, Grans
Marie-Laure Matrat 04 90 55 71 53
mlmatrat@scenesetcines.fr

Théâtre de l’Olivier, Istres
Camille Puons 04 42 55 86 91
cpuons@scenesetcines.fr
Sabine Canonica 04 42 55 86 08
scanonica@scenesetcines.fr

Théâtre La Colonne, Miramas
Noémie Molho 06 33 54 82 32
nmolho@scenesetcines.fr

Espace Gérard Philipe,  
Port-Saint-Louis-du-Rhône
Aurélie Labouesse
alabouesse@scenesetcines.fr
Julien Montagne  
jmontagne@scenesetcines.fr
04 42 48 52 31

www.scenesetcines.fr

O b j e c t i f s
>  Accéder à la culture de service public ; découvrir des

modes d’expression ; participer à l’éveil des sens ; vivre une
expérience esthétique,

>  découvrir le spectacle vivant ; découvrir le lieu du théâtre et
les codes du spectateur ; rencontrer des artistes ; partager des
émotions.

D e s c r i p t i f 
Choix d’un spectacle dans la saison ; possibilité de discussions 
avec les compagnies ; ateliers de pratique artistique.

Nombre de classes par séance : classe entière, demi-groupe, 
jauge en fonction des spectacles.
Durée : selon le spectacle
Lieux de déroulement : Le Théâtre de Fos à  Fos-sur-Mer , 
Théâtre de l’Olivier à Istres, Théâtre La Colonne à Miramas, Es-
pace Gérard Philipe à Port-Saint-Louis-du-Rhône.
Évaluation : fiches de suivi et réunion de bilan sur le comporte-
ment des élèves : qualité d’écoute, intérêt, curiosité, utilisation 
des invitations «à revenir» pour les primaires.
Indicateurs financiers : pris en charge par Scènes et Cinés + 
coût de cession + coût des ateliers.
Participations financières demandées : 2,50 € par élève et par 
spectacle en séance scolaire (gratuité accompagnateur) et tarif 
jeune sur séance tout public. Montant susceptible d’être réactua-
lisé.
Sur les séances tout public : tarif jeune ou abonnement jeune, le 
tarif varie en fonction de la catégorie du spectacle + proposition 
de convention de partenariat avec les collèges et lycées pour 
proposer des tarifs plus avantageux.
Modalités techniques et de fonctionnement : le planning des 
spectacles est établi en septembre pour la saison entière ; les 
inscriptions aux ateliers se font en cours de saison.
Des rendez-vous sont pris courant septembre avec les 
chefs d’établissements des collèges et lycées.
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